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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé et
un dispositif d’ancrage temporaire et transportable, per-
mettant d’attacher un EPI (équipement de protection in-
dividuel), système de sécurité anti-chute.
[0002] La présente invention concerne également un
dispositif de sécurisation du travail devant une porte, un
balcon, un rebord de fenêtre en raison de la hauteur à
laquelle elle se trouve au dessus du sol.
[0003] Les travaux sur rebords de fenêtres, rebords de
balcons ou autres interventions en hauteur à proximité
de l’extérieur posent de graves problèmes de sécurité
compte tenu des risques de chute des opérateurs. Ces
risques sont particulièrement présents en raison de la
hauteur à laquelle les ouvertures se trouvent au dessus
du sol.
[0004] Ces risques sont aussi présents lorsqu’il est im-
possible d’utiliser une nacelle depuis l’extérieur, ou une
structure de travail telle qu’un échafaudage.
[0005] Comme élément d’ancrage fixe, on connaît les
ancres structurelles permettant de raccorder un équipe-
ment de protection individuel anti-chute. On rappelle
qu’une ancre structurelle est un élément fixé durable-
ment sur une structure auquel il est possible d’attacher
un EPI. Elles sont longues à mettre en place et nécessi-
tent un temps d’attente avant utilisation si un scellement
chimique est utilisé et occasionnent des dégradations
sur les façades.
[0006] Comme élément d’ancrage mobile, on connaît
également un anneau en aluminium nécessitant deux
fixations par perçage dans un mur proche du lieu d’inter-
vention. On rappelle qu’un point d’ancrage est un élé-
ment auquel un équipement de protection individuel peut
être rattaché après installation du dispositif d’ancrage.
Ce point d’ancrage est généralement un anneau ou tout
autre moyen suffisamment résistant pour encaisser la
chute d’un opérateur relié à celui-ci par l’intermédiaire
d’un EPI. Ils occasionnent des dégradations et sont longs
à mettre en place.
[0007] Comme élément d’ancrage mobile, on connaît
aussi une barre pour porte ou fenêtre. Elle se place en
travers d’une porte ou d’une fenêtre en opposition à la
direction du risque de chute. Un anneau au centre de la
barre permet l’accrochage d’un EPI relié à l’opérateur.
Elle est utilisable par une ou deux personnes selon la
largeur de la porte. En cas de chute de l’opérateur, la
barre stoppe la chute. Ses inconvénients sont : que
l’amarrage est plus bas que l’opérateur, ce qui a pour
effet de démultiplier en cas de chute l’effort exercé sur
la corde et l’amarrage ; que la corde traverse tout le local
à même le sol occasionnant une gène pour l’opérateur ;
que la porte n’est pas toujours face au lieu de travail ce
qui rend son utilisation impossible dans de nombreux cas
de figure.
[0008] Des accidents mortels ont lieu car tous les dis-
positifs actuellement connus sur le marché du travail pré-
sentent de graves inconvénients de mise en place, de

complexité, de coût d’installation, de temps d’installation,
d’adaptations spécifiques à certains lieux pour lesquels
ils sont inopérants, la plupart de ces dispositifs nécessi-
tent en effet des altérations telles que des perçages dans
les murs permettant de fixer un ancrage, ce que les pro-
priétaires des lieux refusent.
[0009] La sécurité des opérateurs n’est pas toujours
assurée lorsque la durée de l’intervention en hauteur est
de courte durée, ou si la durée d’intervention est plus
courte que la mise en place des sécurités existantes
aujourd’hui. Ceux-ci préfèrent opter pour le risque de
chute plutôt que pour la sécurité.
[0010] En résumé, les dispositifs connus sont telle-
ment inadaptés, longs à mettre en oeuvre, contraignants,
ou dégradants pour les locaux que les travailleurs inter-
venant en hauteur ne mettent aucune sécurité, prenant
ainsi le risque d’une chute.
[0011] Les documents AT-387 143 et DE 93 18 317
décrivent par ailleurs des dispositifs utilisables dans cette
application mais ne donnant pas satisfaction.
[0012] Le document AT-387 143 divulgue toutes les
caractéristiques du préambule de la revendication 1.
[0013] La présente invention vise à remédier à l’en-
semble des inconvénients des dispositifs existants.
[0014] Le dispositif mobile d’ancrage anti-chute con-
cerné permet d’assurer la sécurité des travailleurs de
tout corps d’état désirant intervenir depuis l’intérieur d’un
bâtiment sur une paroi, au travers d’une baie que com-
prend cette paroi, en étant proche du vide et ce sans
occasionner de dégâts sur la structure intérieure ou ex-
térieure existantes (sol, mur, plafond).
[0015] Les caractéristiques conformes à l’invention
sont mentionnées dans la partie caractérisante de la re-
vendication 1.
[0016] Le dispositif selon l’invention permet de remé-
dier aux inconvénients des dispositifs existants, en ce
sens qu’il fonctionne parfaitement dans tous les cas de
figure et qu’il est vite installé. Il est utilisable immédiate-
ment après son installation. Il s’installe en moins de deux
minutes et autorise toutes interventions présentant un
risque de chute de l’opérateur sans celui-ci. Il est parti-
culièrement adapté pour pouvoir effectuer tous types de
travail en hauteur au dessus du sol :

- à l’intérieur d’un bâtiment,
- à l’extérieur d’un bâtiment,
- debout sur un rebord de fenêtre
- à l’intérieur d’un local, sur un escabeau proche d’une

fenêtre ouverte.

[0017] Il permet d’éviter de recourir à un ancrage struc-
turel ou mobile nécessitant une fixation mécanique, à
l’utilisation par l’extérieur du bâtiment d’une nacelle, d’un
échafaudage, d’une échelle.
[0018] Potentiellement utilisable par :

- l’opérateur devant réparer un volet roulant défec-
tueux, installer un ouvrage proche de l’extérieur ou
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à l’extérieur.
- l’opérateur devant laver les vitres,
- l’opérateur devant installer un appareillage sur une

façade extérieure,
- l’opérateur intervenant en haut d’une échelle à l’in-

térieur ou à l’extérieur, ou sur un escabeau à l’inté-
rieur.

- tous les opérateurs devant effectuer une intervention
en hauteur ne permettant pas l’installation de points
d’ancrages structurels, l’utilisation d’échafaudage
ou de nacelle. Liste non exhaustive.

[0019] Le but de l’invention est ainsi de proposer un
procédé et un dispositif d’ancrage temporaire transpor-
table, d’installation particulièrement simplifiée et rapide,
sécurisant, efficace, non dégradant pour le local dans
lequel on l’installe, avec une grande liberté de choix du
site d’installation.
[0020] Ladite structure comprend un montant unique
destiné à venir reposer contre le sol de la pièce dans
laquelle se déroule l’intervention et contre le plafond de
cette même pièce, ledit montant étant équipé de moyens
de réglage de sa longueur de manière à appliquer étroi-
tement ses extrémités contre ce sol et ce plafond, res-
pectivement.
[0021] Lesdits moyens de réglage de la longueur dudit
montant unique comprennent :

une première, deuxième et troisième barre (ou élé-
ment) télescopique formant ledit montant, pouvant
être fixées dans une position déterminée l’un par rap-
port à l’autre, notamment par un système de trous
aménagés dans ces éléments télescopiques et d’au
moins une clavette, ladite position déterminée étant
telle que, dans cette position, ledit montant présente
une longueur légèrement inférieure à distance sé-
parant le sol du plafond de la pièce où se déroule
l’intervention ;
- des moyens de réglage fin de la longueur dudit
montant, avec possibilité de serrage, agissant au ni-
veau d’au moins une extrémité de ce montant, ces
moyens de réglage permettant de réaliser l’applica-
tion étroite des extrémités du montant contre le sol
et le plafond, respectivement.

[0022] Ces moyens de réglage fin peuvent notamment
être du type ridoir ou tendeur à lanterne.
[0023] Avantageusement,

- au moins un bras est monté pivotant par rapport à
la structure ;

- le dispositif comprend au moins une pièce engagée
sur un montant de la structure avec possibilité de
coulissement ;

- le dispositif comprend une entretoise reliée de ma-
nière pivotante audit bras et à cette pièce coulissan-
te, et

- le dispositif comprend une pièce fixée sur ledit mon-

tant, formant une butée contre laquelle vient buter
ladite pièce coulissante en position de déploiement
dudit bras.

[0024] Selon l’invention la première et troisième barre
(ou élément) du montant unique de la structure compren-
nent chacune un patin d’appui contre la surface contre
laquelle il est destiné à venir reposer.
[0025] Avantageusement, chaque bras comprend, à
son extrémité opposée à ladite structure, un patin d’appui
contre la paroi comportant la baie, articulé par rapport à
lui.
[0026] Suivant un autre aspect de l’invention, les deux
bras sont, du côté opposé à ladite structure, reliés l’un à
l’autre par un câble, qui limite toute possibilité d’écarte-
ment d’un bras par rapport à l’autre.
[0027] Ce câble peut, au niveau de sa partie centrale,
être relié à un tendeur élastique facilitant le repliage de
ce câble lors du repliage des bras par rapport à ladite
structure.
[0028] Le dispositif peut comprendre des éléments ri-
gides propres à prendre appui sur les bords délimitant la
baie, notamment déployables à l’intérieur de la baie, la
structure supplémentaire formée par ces éléments rigi-
des étant reliée à ladite structure du dispositif. Une sta-
bilisation supplémentaire du dispositif est ainsi réalisée
et un levage de charges au travers de la baie peut être
réalisé.
[0029] Ladite structure supplémentaire peut compren-
dre au moins une barre destinée à prendre appui contre
l’un des bords délimitant la baie, et de préférence au
moins deux barres dont au moins une est destinée à
prendre appui contre un bord inférieur délimitant la baie
et dont l’autre est destinée à prendre appui contre un
bord supérieur délimitant la baie. Au moins une des bar-
res de ladite structure supplémentaire est avantageuse-
ment réglable en longueur.
[0030] Le dispositif peut également comprendre une
console incluant un plancher et un garde-corps destinée
à être placée sur l’extérieur de la baie, cette console étant
reliée au reste du dispositif par au moins un bras et/ou
au moins un câble.
[0031] Le dispositif comprend avantageusement :

- une embase inférieure sur laquelle est monté l’un
des éléments télescopiques, avec possibilité de cou-
lissement par rapport à cette embase,

- un ressort interposé entre cette embase et cet élé-
ment télescopique,

- une pédale montée pivotante sur l’embase, et
- une tige reliant la pédale et l’élément télescopique.

[0032] Un actionnement sur la pédale permet ainsi, par
l’intermédiaire de ladite tige, de faire coulisser verticale-
ment l’élément télescopique à l’encontre de la force élas-
tique du ressort pour permettre d’amener facilement cet
élément télescopique dans une position de coulissement
déterminée par rapport à l’élément télescopique adja-
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cent. Cette position de coulissement déterminée peut no-
tamment être celle dans laquelle les trous que comprend
l’un des éléments télescopiques viennent en regard des
trous que comprend l’autre élément télescopique, afin
de permettre de faciliter l’insertion au travers de ces trous
respectifs d’une broche d’immobilisation d’un élément té-
lescopique par rapport à l’autre.

Description :

[0033] Structure légère, montable et démontable en
aluminium ou en acier, de section circulaire, carrée, rec-
tangulaire, ou autre, qui se compose de trois ou quatre
éléments suivant la hauteur sous plafond du lieu d’inter-
vention.
[0034] C’est une structure prenant appui en quatre
points : un au sol, deux contre le mur et un quatrième
point à la verticale du point au sol contre le plafond, ce
dernier point n’étant pas indispensable.

- le premier point d’appui, au sol, très en retrait par
rapport au mur intérieur, laisse un espace d’inter-
vention utilisable pour la mise en place d’une me-
nuiserie, l’installation d’un escabeau, d’un échafau-
dage...du matériel nécessaire au chantier.

- les deux points d’appui contre le mur se positionnent
de part et d’autre de la baie en hauteur, au plus près
du plafond.

- un système de blocage vertical immobilise le systè-
me.

Fonctionnement et mise en place :

[0035] Les dessins annexés illustrent l’invention :

Figure 1 : vue complète en perspective du dispositif
selon l’invention.

Figure 2 : vue de côté de la partie inférieure du dis-
positif selon l’invention.

Figure 3 : vue de côté de la partie supérieure du dis-
positif selon l’invention.

Figure 4 : vue de côté de la rehausse du dispositif
selon l’invention.

Figure 5 : vue de dessus du dispositif selon l’inven-
tion sans la rehausse.

Figure 6 : vue de côté complète du dispositif selon
l’invention.

Figure 7 : vue de côté du de la rallonge du dispositif
selon l’invention.

Figure 8 : vue de côté de la partie supérieure repliée.

Figure 9 : vue en perspective du dispositif selon l’in-
vention muni d’options.

Figure 10: vue de côté d’une variante de réalisation
d’une structure supplémentaire que peut compren-
dre le dispositif.

Figure 11 : vue en perspective d’une console que
peut comprendre le dispositif.

Figure 12 : variante de réalisation d’une embase que
comprend le dispositif.

[0036] -La fig 1 est une vue en perspective du dispositif
selon l’invention, depuis l’intérieur d’un bâtiment.
[0037] - La fig 2 est une vue de coté de la partie infé-
rieure du dispositif selon l’invention. Elle est munie d’une
embase (1) fournissant une surface d’appui permettant
de répartir la charge. Posée sur le sol cette embase per-
met la stabilité du dispositif pendant son montage. La
sous-face de cette embase peut être pourvue d’un petit
matelas de mousse de faible épaisseur (2) pouvant éviter
de dégrader les sols. Sur cette embase est fixée une
platine (3) sur laquelle est maintenu un dispositif qui per-
met le blocage et la mise en légère pression verticale de
toute la structure par le haut et par le bas une fois l’en-
semble des opérations de montage effectuées. Ce blo-
cage vertical peut se faire au moyen d’un système pou-
vant être un vérin à gaz ou tout autre système, en l’oc-
currence sur la figure 1 un système mécanique à filetages
inversés de type tendeur à lanterne (4). Une tige filetée
(5), partie inférieure du tendeur est fixée sur la platine
(3). Une deuxième tige filetée (6) composant la partie
supérieure du tendeur à lanterne est fixée en bout d’une
barre (7). En partie supérieure de la barre (7) un perçage
(8) permet la mise en place d’une clavette (9).
[0038] - La fig 3 est une vue de côté de la partie supé-
rieure du dispositif selon l’invention. Elle vient s’emboîter
dans la partie inférieure par coulissage de la barre (10)
à l’intérieur de la barre (7).
[0039] Au sommet de la barre (10) est fixée une pièce
creuse (11) à l’intérieur de laquelle peut se déplacer ver-
ticalement la barre (12) fig 4 de la rehausse que l’on
immobilise au moyen de la clavette à blocage (13) se
logeant dans le trou (14) situé en haut de la pièce (11).
[0040] Sur cette pièce creuse (11) entre les deux bras
(15) se situe l’anneau d’ancrage (16) fig 1, 3 et 6 permet-
tant l’accrochage de l’EPI de l’opérateur. Les deux bras
(15) sont articulés à une de leur extrémité en (17) sur la
pièce (11) et à quelques dizaines de centimètres de cette
articulation en (18), une barre formant entretoise (19) est
articulée en (18) sur le bras (15) et en (20) sur la pièce
creuse (21) coulissante.
[0041] La pièce creuse (21) permet, par son déplace-
ment vertical vers le haut le long de la barre (10) venant
ainsi en butée contre la pièce creuse (11), le déploiement
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des deux bras (15).
[0042] Ces deux bras (15) suffisamment écartés l’un
de l’autre, en l’occurrence ici perpendiculaires entre eux
sont pourvus, à leur autre extrémité, d’articulations (22).
Ces articulations recevant des patins « répartiteurs de
charge » (23) équipés de mousse de protection (24) vien-
nent prendre appui de part et d’autre de l’ouverture sur
le mur intérieur du lieu d’intervention. Les articulations
(22) permettent le contact contre un mur, quel que soit
son état et le pliage de la structure.
[0043] Ces deux bras (15) sont reliées l’une à l’autre
par un câble (25) fig 5 par l’intermédiaire de deux an-
neaux (26).
[0044] Un tendeur élastique (27) fig 5 relie le milieu du
câble (25) au sommet de la pièce (11) fig 3 et 5 à un
anneau (29) facilitant le pliage du câble lors de la ferme-
ture de la structure.
[0045] Les bras (19) fig 3 articulées en deux points (18)
et (20) aident à l’ouverture et à la fermeture, au moyen
de la poignée (28) fixée sur la pièce creuse (21).
[0046] La clavette à blocage (30) se logeant dans le
trou (31) vient verrouiller l’élément (21) en position haute
maintenant ainsi en position ouvertes les deux bras (15)
soutenues par les bras (19).
[0047] La fig 4 est la vue de côté de l’élément permet-
tant de rehausser le dispositif selon l’invention. Son ré-
glage en hauteur se fait par coulissage de sa barre infé-
rieure (12) à l’intérieur de la barre (10) et son immobili-
sation grâce à l’un des perçages (32), situé sur la barre
(12). Le blocage de cette rehausse se fait par la clavette
(13) se logeant dans le trou (14). Cette rehausse est mu-
nie en haut d’une platine (33) pouvant être articulée, sur
laquelle est fixé un patin répartiteur de charge (34) équipé
de mousse (35), ceci afin d’éviter d’abîmer le plafond.
Cet élément supérieur fig 3 coulisse verticalement par
l’intermédiaire de la barre (10) dans la barre (7) jusqu’à
ce que la mousse (35) rentre en contact avec le plafond.
Elle s’immobilise au plus près de celui-ci à l’aide d’une
deuxième clavette à blocage (9) qui se loge dans le trou
(8) sur cette barre (7) et dans le trou le plus proche dis-
ponible sur la barre (10). Le blocage vertical immobilisant
la structure se fait au moyen du tendeur à lanterne (4).
[0048] L’anneau d’ancrage (16) situé en hauteur fig 1,
3, 5, 6 :

- évite à la corde de traîner à terre, diminuant le risque
de dégradation de celle-ci

- diminue grâce à sa position la force choc encaissée
par l’ancrage et le facteur de chute, qui ne peut être
ainsi supérieur à 1. On rappelle que la force choc
est très supérieure au poids du corps. Elle peut pro-
voquer la rupture de la corde, du câble, de l’amarrage
ou blesser l’individu. Il y a choc lorsque la corde blo-
que l’opérateur. Sa valeur dépend de la hauteur de
chute. Le facteur de chute est égal à la hauteur de
la chute divisée par la longueur de corde utilisée.
Celui-ci doit être le plus faible possible.

[0049] Ce point d’ancrage permet à l’opérateur d’être
relié à la structure par l’intermédiaire de son EPI avant
de monter sur son escabeau et de prendre appui sur le
rebord de la fenêtre ou d’une autre ouverture en hauteur.
[0050] Pour les locaux équipés de faux plafonds, la
rehausse intégrée à l’élément supérieur fig 2 vient cou-
lisser verticalement jusqu’à atteindre le plafond existant.
Un blocage par clavette imperdable (13) fig 3 équipe cette
rehausse qui autorise des plenums de grande hauteur.
[0051] Pour les locaux de hauteur sous-plafond supé-
rieure à trois mètres : un prolongateur fig 7 composé de
deux bras manchonnés (36) et (37) venant s’emboîter
respectivement dans les bras (7) et (10) permet de re-
hausser l’ensemble de la structure. Une clavette à blo-
cage supplémentaire (38) permet son immobilisation.
[0052] La structure fig 3 une fois repliée fig 8 s’inscrit
dans une surface correspondant aux platines inférieures
et supérieures. Son stockage se fait dans un sac muni
de poignées et/ou de bretelles permettant son transport
comme un sac à dos. Il est aisément transportable sur
le chantier grâce à son faible poids.
[0053] Les dimensions peuvent êtres modifiées (dimi-
nuées ou augmentées) pour répondre à des cas de figu-
res moins courants.
[0054] Cette structure peut avoir un encombrement ré-
duit de moitié en hauteur une fois replié si elle est fabri-
quée avec des bras (15) fig 8 et des bras (10) fig 8 (7)
fig 2 (37) fig 7 manchonnées entre elles.
[0055] Cette structure peut être munie de points d’ap-
puis supplémentaires au sol pour augmenter sa stabilité
lors du montage et du démontage.
[0056] Une copie possible consisterait à remplacer le
blocage vertical (tendeur à lanterne), et le point d’appui
au plafond, par un piétement supplémentaire limitant l’in-
térêt du système mais procurant néanmoins les mêmes
avantages que la structure présentée ci dessus. Cette
structure serait alors stable en elle même, plus longue à
mettre en oeuvre, certainement plus lourde et encom-
brante mais néanmoins peut être plus performante car
ne nécessitant pas la présence d’une surface d’appui en
haut.
[0057] Une autre utilisation de ce dispositif consisterait
dans d’autres cas de figure d’assurer le levage de char-
ges depuis la rue jusqu’à l’étage concerné par les travaux
fig 9. En utilisant une barre 39 raccordée d’un côté en
haut de la structure à la pièce (11) et à l’autre extrémité
à deux bras (40) et (41) en appui en deux points sur le
rebord de la fenêtre ou de l’ouverture. Ces trois bras sont
raccordés entre eux par l’intermédiaire d’une pièce de
liaison comportant en sa face inférieure un anneau de
levage sur lequel une poulie de renvoi pourrait être ins-
tallée. Cette poulie pourrait être utilisée comme renvoi
d’angle. Elle pourrait aussi servir à éviter un frottement
du fil servant à l’assurance d’un opérateur intervenant
en contrebas de la façade à l’extérieur du bâtiment. L’en-
semble de cette nouvelle structure fig 9 alliée à un palan,
pourrait être utilisée comme moyen de levage de charges
depuis le sol.
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[0058] La figure 10 montre que la barre 39 peut être à
structure télescopique afin d’être réglable en longueur,
et que la structure supplémentaire de levage formée par
les barres 39 à 41 peut être complétée par une barre
supérieure supplémentaire 42, reliée à la pièce qui per-
met d’assembler les barres 39 à 41 les unes aux autres
et prenant appui contre le bord de la paroi de l’immeuble
délimitant la baie en partie supérieure. Cette barre 42
peut être à structure télescopique afin d’être réglable en
longueur et être équipée d’un tendeur 43. La pièce qui
permet d’assembler les barres 39 à 42 les unes aux
autres peut comprendre une poulie sur laquelle passe le
câble de levage.
[0059] La figure 11 montre que le dispositif peut éga-
lement comprendre une console 45 incluant un plancher
et un garde-corps, destinée à être placée sur l’extérieur
de la baie, cette console 45 étant reliée au dispositif par
au moins un câble 46. Un filet 47 anti-chute d’outil peut
être tendu entre la baie et la console 45.
[0060] La figure 12 montre une variante de réalisation
de l’embase inférieure 1. Cette embase 1 comprend un
doigt vertical sur lequel l’élément télescopique 7 est mon-
té avec possibilité de coulissement vertical par rapport à
cette embase. Un ressort 50 est engagé sur le doigt ver-
tical en étant interposé entre l’embase 1 et l’élément té-
lescopique 7. Une pédale 51 est montée pivotante sur
l’embase 1, et une bielle 52 relie la pédale 51 et l’élément
télescopique 7.
[0061] Un actionnement sur la pédale 51 permet, par
l’intermédiaire de la bielle 52, de faire coulisser vertica-
lement l’élément télescopique 7 à l’encontre de la force
élastique du ressort 50 pour permettre d’amener facile-
ment cet élément télescopique 7 dans une position de
coulissement déterminée par rapport à l’élément téles-
copique 10 adjacent. Cette position de coulissement dé-
terminée peut notamment être celle dans laquelle les
trous que comprend l’un des éléments télescopiques 7
viennent en regard des trous que comprend l’autre élé-
ment télescopique 10, afin de permettre de faciliter l’in-
sertion au travers de ces trous respectifs d’une broche
9 d’immobilisation d’un élément télescopique 7 par rap-
port à l’autre.

Revendications

1. Dispositif mobile d’ancrage antichute permettant
d’assurer la sécurité des travailleurs de tout corps
d’état désirant intervenir depuis l’intérieur d’un bâti-
ment sur une paroi, au travers d’une baie que com-
prend cette paroi, en étant proche du vide et ce sans
occasionner de dégâts sur la structure intérieure ou
extérieure existantes (sol, mur, plafond),
comprenant :

- une structure rigide (7, 10, 12) destinée à être
placée face à la baie, comprenant un montant
unique (7, 10, 12) destiné à venir reposer contre

le sol de la pièce dans laquelle se déroule l’in-
tervention et contre le plafond de cette même
pièce, ledit montant étant équipé de moyens (8,
9, 13, 14, 32, 4) de réglage de sa longueur de
manière à appliquer étroitement ses extrémités
contre ce sol et ce plafond, respectivement ;
- une pièce creuse (11), fixée audit montant uni-
que (7, 10, 12) ;

caractérisé en ce que le dispositif comprend éga-
lement

- deux bras (15) articulés à la pièce creuse (11),
destinés à prendre appui contre la paroi, au-des-
sus de la baie et de part et d’autre de celle-ci, et
- un point d’ancrage (16) solidaire de ladite pièce
creuse (11) et situé entre les deux bras (15) ;
- pour former ledit montant unique (7, 10, 12),
le dispositif comprend :

- une première barre télescopique (7), com-
prenant un patin (1) d’appui contre le sol ;
- une deuxième barre télescopique (10)
destinée à être engagée à l’intérieur de la
première barre télescopique (7), et au som-
met de la quelle est fixée ladite pièce creuse
(11);
- une troisième barre télescopique (12), ou
rehausse, destinée à être engagée à l’inté-
rieur de ladite pièce creuse (11) et à se dé-
placer par rapport à celle-ci, cette troisième
barre télescopique (12) comprenant un pa-
tin (34) d’appui contre le plafond ;

lesdits moyens de réglage de la longueur du
montant unique comprennent :

- lesdites première, deuxième et troisième
barres télescopiques (7, 10, 12) aptes à être
fixées dans une position déterminée l’une
par rapport à l’autre, par un système de
trous (8, 14, 32) aménagés dans ces barres
télescopiques (7, 10, 12) et par au moins
une clavette (9, 13), ladite position détermi-
née étant telle que, dans cette position, ledit
montant unique présente une longueur lé-
gèrement inférieure à distance séparant le
sol du plafond de la pièce où se déroule
l’intervention ;
- des moyens (4) de réglage fin de la lon-
gueur dudit montant unique, avec possibi-
lité de serrage, agissant au niveau d’au
moins une extrémité de ce montant (7, 10,
12), ces moyens de réglage fin (4) permet-
tant de réaliser l’application étroite desdits
patins (1, 34) du montant contre le sol et le
plafond, respectivement.
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2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé :

- en ce qu’au moins un des deux bras (15) com-
prend au moins une pièce (21) engagée sur la-
dite deuxième barre télescopique (10) de la
structure avec possibilité de coulissement ;
- en ce que ledit bras (15) comprend une entre-
toise (19) reliée de manière pivotante audit bras
(15) et à cette pièce coulissante (21), et
- en ce que ladite pièce creuse (11) fixée sur
ladite deuxième barre télescopique (10) forme
une butée contre laquelle vient buter ladite pièce
coulissante (21) en position de déploiement du-
dit bras (15).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé en ce que chaque bras (15) com-
prend, à son extrémité opposée à ladite structure,
un patin (23) d’appui contre la paroi comportant la
baie, articulé par rapport à lui.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que les deux bras (15) sont, du côté
opposé à ladite structure, reliés l’un à l’autre par un
câble (25), qui limite toute possibilité d’écartement
d’un bras (15) par rapport à l’autre.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le câble (25) est, au niveau de sa partie cen-
trale, relié à un tendeur élastique (27) facilitant le
repliage des bras (15) par rapport à ladite structure.

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend des éléments rigides
(39 à 42) propres à prendre appui sur les bords dé-
limitant la baie, la structure supplémentaire formée
par ces éléments rigides (39 à 42) étant reliée à ladite
structure du dispositif.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ladite structure supplémentaire comprend au
moins une barre (40 à 42) destinée à prendre appui
contre l’un des bords délimitant la baie, et de préfé-
rence au moins deux barres dont au moins une est
destinée à prendre appui contre un bord inférieur
délimitant la baie et dont l’autre est destinée à pren-
dre appui contre un bord supérieur délimitant la baie.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une console (45)
incluant un plancher et un garde-corps destinée à
être placée sur l’extérieur de la baie, cette console
(45) étant reliée au reste du dispositif par au moins
un des deux bras et/ou au moins un câble (25).

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend :

- une embase inférieure (1) sur laquelle est mon-
tée ladite première barre télescopique (7), avec
possibilité de coulissement par rapport à cette
embase (1),
- un ressort (50) interposé entre cette embase
(1) et cette première barre télescopique (7),
- une pédale (51) montée pivotante sur l’embase
(1), et
- une bielle (52) reliant la pédale (51) et la pre-
mière barre télescopique (7).

Patentansprüche

1. Mobile Fangvorrichtung zur Verankerung, die es er-
möglicht, die Sicherheit der Arbeiter aller Gewerke,
die vom Inneren eines Gebäudes an einer Wand
durch eine Öffnung, die diese Wand umfasst, Arbei-
ten durchführen möchten, wobei sie sich nahe dem
leeren Raum befinden, zu gewährleisten, und zwar
ohne auf der bestehenden inneren oder äußeren
Struktur (Boden, Mauer, Decke) Schäden zu verur-
sachen, umfassend:

- eine starre Struktur (7, 10, 12), die dazu be-
stimmt ist, gegenüber der Öffnung angeordnet
zu werden, umfassend einen einzigen Ständer
(7, 10, 12), der dazu bestimmt ist, am Boden
des Raums, in dem die Arbeiten stattfinden, und
an der Decke dieses selben Raums abgestützt
zu werden, wobei der Ständer mit Mitteln (8, 9,
13, 14, 32, 4) zur Einstellung seiner Länge ver-
sehen ist, um seine Enden fest an diesen Boden
und diese Decke anzulegen, nämlich:
- einem Hohlteil (11), das an dem einzigen Stän-
der (7, 10, 12) befestigt ist;

dadurch gekennzeichnet, dass die Vorrichtung
auch umfasst:

- zwei Arme (15), die an dem Hohlteil (11) an-
gelenkt und dazu bestimmt sind, sich an der
Wand über der Öffnung und beiderseits dersel-
ben abzustützen, und
- einen Verankerungspunkt (16), der mit dem
Hohlteil (11) verbunden und zwischen den bei-
den Armen (15) angeordnet ist;
- dass die Vorrichtung, um den einzigen Ständer
(7, 10, 12) zu bilden, umfasst:
- eine erste Teleskopstange (7), umfassend ei-
nen Fuß (1) zur Abstützung am Boden;
- eine zweite Teleskopstange (10), die dazu be-
stimmt ist, in das Innere der ersten Teleskop-
stange (7) einzugreifen, und an deren Spitze das
Hohlteil (11) befestigt ist;
- eine dritte Teleskopstange (12) oder ein Auf-
lager, die dazu bestimmt sind, in das Innere des
Hohlteils (11) einzugreifen und sich in Bezug zu

11 12 



EP 2 097 599 B1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

diesem zu verschieben, wobei diese dritte Te-
leskopstange (12) einen Fuß (34) zur Abstüt-
zung an der Decke umfasst;

wobei die Mittel zur Einstellung der Länge des ein-
zigen Ständers umfassen:

- die erste, zweite und dritte Teleskopstange (7,
10, 12), die geeignet sind, in einer bestimmten
Position zueinander durch ein System von Lö-
chern (8, 14, 32), die in diesen Teleskopstangen
(7, 10, 12) vorgesehen sind, und durch mindes-
tens einen Keil (9, 13) befestigt zu werden, wo-
bei die bestimmte Position derart ist, dass in die-
ser Position der einzige Ständer eine etwas ge-
ringer Länge als der Abstand zwischen dem Bo-
den und der Decke des Raums, in dem die Ar-
beiten stattfinden, aufweist;
- Mittel (4) zur Feineinstellung der Länge des
einzigen Ständer mit einer Möglichkeit des Ein-
spannens im Bereich mindestens eines Endes
dieses Ständers (7, 10, 12), wobei es diese Fein-
einstellungsmittel (4) ermöglichen, das feste An-
legen der Füße (1, 34) des Ständers an den Bo-
den bzw. die Decke durchzuführen.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet:

- dass mindestens einer der beiden Arme (15)
mindestens ein Teil (21) umfasst, das in die
zweite Teleskopstange (10) der Struktur mit der
Möglichkeit des Gleitens eingreift;
- dass der Arm (15) eine Querstrebe (19) um-
fasst, die schwenkbar mit dem Arm (15) und die-
sem gleitenden Teil (21) verbunden ist, und
- dass das Hohlteil (11), das auf der zweiten
Teleskopstange (10) befestigt ist, einen An-
schlag bildet, an dem das gleitende Teil (21) in
der ausgefahrenen Position des Arms (15) zum
Anschlag gelangt.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder Anspruch 2, da-
durch gekennzeichnet, dass jeder Arm (15) an sei-
nem der Struktur gegenüberliegenden Ende einen
Fuß (23) zur Abstützung an der Wand, umfassend
die Öffnung, umfasst, der in Bezug dieser gelenkig
ist.

4. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass die beiden Arme (15)
auf der der Struktur gegenüberliegenden Seite mit-
einander durch ein Seil (25) verbunden sind, das je-
de Möglichkeit einer Entfernung eines Arms (15)
vom anderen beschränkt.

5. Vorrichtung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Seil (25) im Bereich seines Mit-

telteils mit einem elastischen Spannelement (27)
verbunden ist, das das Einklappen der Arme (15) in
Bezug zur Struktur erleichtert.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass sie starre Elemente
(39 bis 42) umfasst, die geeignet sind, an den die
Öffnung begrenzenden Rändern abgestützt zu wer-
den, wobei die zusätzliche Struktur, die von diesen
starren Elementen (39 bis 42) gebildet ist, mit der
Struktur der Vorrichtung verbunden ist.

7. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die zusätzliche Struktur mindestens
eine Stange (40 bis 42) umfasst, die dazu bestimmt
ist, an einem der die Öffnung begrenzenden Ränder
abgestützt zu werden, und vorzugsweise mindes-
tens zwei Stangen, von denen zumindest eine dazu
bestimmt ist, an einem unteren die Öffnung begrenz-
enden Rand abgestützt zu werden, und die andere
dazu bestimmt ist, an einem oberen die Öffnung be-
grenzenden Rand abgestützt zu werden.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass sie eine Konsole (45)
umfasst, die eine Bodenplatte und ein Geländer ein-
schließt und dazu bestimmt ist, außerhalb der Öff-
nung angeordnet zu werden, wobei diese Konsole
(45) mit der restlichen Vorrichtung durch mindestens
einen der beiden Arme und/oder mindestens ein Seil
(25) verbunden ist.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass sie umfasst:

- einen unteren Sockel (1), auf dem die erste
Teleskopstange (7) mit der Möglichkeit des Glei-
tens in Bezug zu diesem Sockel (1) montiert ist,
- eine Feder (50), die zwischen diesem Sockel
(1) und dieser ersten Teleskopstange (7) ange-
ordnet ist,
- ein Pedal (51), das schwenkbar auf dem So-
ckel (1) montiert ist, und
- eine Stange (52), die das Pedal (51) mit der
ersten Teleskopstange (7) verbindet.

Claims

1. Mobile anchoring and fall prevention device to mak-
ing it possible to ensure the security of workers of
any trade who operate from the inside of a building,
on a wall, through a bay in said wall, while in the
vicinity of empty spaces and without damaging the
inner or outer existing structures (floor, wall, ceiling),
comprising:

- a rigid structure (7, 10, 12) to be placed oppo-
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site the bay, comprising a single post (7, 10, 12)
intended to rest against the floor of the room in
which the work is taking place and against the
ceiling of this same room, said post being
equipped with means (8, 9, 13, 14, 32, 4) for
adjusting its length so as to apply its ends tightly
against this floor and this ceiling, respectively;
- a hollow member (11) secured to said single
post (7, 10, 12);

characterized in that the device also comprises:

- two arms (15) hinged to the hollow member
(11), intended to bear on the wall, above the bay
and on either side thereof, and
- an anchoring point (16) secured to said hollow
member (11), located between the two arms
(15);
- for forming said single post (7, 10, 12), the ap-
paratus comprises:

- a first telescopic bar (7), comprising a bear-
ing pad (1) for bearing against the ground;
- a second telescopic bar (10) to be engaged
within the first telescopic bar (7), and on top
of which said hollow member (11) is fixed;
- a third telescopic bar (12), or upper exten-
sion, intended to be engaged inside said
hollow member (11) and movable relative
thereto, said third telescopic bar (12) com-
prising a bearing pad (34) intended to bear
against the ceiling;

said means for adjusting the length of the single post
comprises:

- said first, second and third telescopic bars (7,
10, 12), adapted to be fixed in a specific position
relative to each other by a system of holes (8,
14, 32) provided in these telescopic bars (7, 10,
12) and by at least one pin (9, 13), said prede-
termined position being such that, in this posi-
tion, said single post has a length slightly less
than distance between the floor and the ceiling
of the room in which the work takes place;
- means (4) for making fine adjustments to the
length of said single post, with the possibility of
tightening, acting at the level of at least one end
of this post (7, 10, 12), said fine adjustment
means (4) making it possible to achieve tight
application of said pads (1, 34) of the post
against the floor and the ceiling, respectively.

2. Device according to claim 1, characterized:

- in that at least one arm (15) comprises at least
one portion (21) engaged on said second tele-
scopic bar (10) of the structure with the possi-

bility of sliding;
- in that the arm (15) comprises a spacer (19)
pivotally connected to said arm (15) and this slid-
ing piece (21), and
- in that said hollow member (11) attached to
said second telescopic bar (10) forms a stop
against which said sliding piece (21) abuts in the
deployed position of said arm (15).

3. Device according to claim 1 or claim 2, character-
ized in that each arm (15) comprises, at its end op-
posite said structure, a bearing pad (23) bearing
against the wall comprising the bay, articulated in
relation thereto.

4. Device according to one of claims 1 to 3, character-
ized in that the two arms (15) are, on the side op-
posite said structure, connected to each other by a
cable (25) which limits any possibility of separation
of one arm (15) in relation to the other.

5. Device according to claim 4, characterized in that
the cable (25) is, at its central part connected to an
elastic tensioner (27) facilitating folding of the arms
(15) in relation to said structure.

6. Device according to one of claims 1 to 5, character-
ized in that it includes rigid members (39 to 42)
adapted to bear on the edges defining the bay, the
additional structure formed by these rigid members
(39 to 42) being connected to said structure of the
device.

7. Device according to claim 6, characterized in that
said additional structure comprises at least one bar
(40 to 42) designed to bear against one of the edges
delimiting the bay, and preferably at least two bars,
at least one of which is designed to bear against a
lower edge defining the bay and the other of which
is designed to bear against an upper edge delimiting
the bay.

8. Device according to one of claims 1 to 7, character-
ized in that it comprises a console (45) including a
floor and a railing designed to be placed on the out-
side the bay, this console (45) being connected to
the rest of the device by at least one arm and/or at
least one cable (46).

9. Device according to one of claims 1 to 8, character-
ized in that it comprises:

- a lower base (1) on which is mounted said first
telescopic rod (7), with the possibility of sliding
in relation to said base (1),
- a spring (50) inserted between said base (1)
and the first telescopic bar (7),
- a pedal (51) pivotally mounted on the base (1),
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and
- a connecting rod (52) connecting the pedal (51)
and the first telescopic bar (7).
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